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Arrêté ministériel du 18 juin 2014 modifiant l’arrêté ministériel du 12 avril 2013  
portant nomination des délégués de la Caisse d’Assurance des Animaux de Boucherie.

Le Ministre de l’Agriculture,  
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs, 

Vu l’arrêté grand-ducal du 19 mars 1945 portant création d’une assurance obligatoire des animaux de boucherie;
Vu l’arrêté du 2 mai 1945 portant approbation des statuts de la Caisse d’Assurance des Animaux de Boucherie;
Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2013 portant nomination des délégués de la Caisse d’Assurance des Animaux de 

Boucherie;

Arrête: 

Art. 1er. Est nommé membre de la Commission des délégués de la Caisse d’Assurance des Animaux de Boucherie:
Monsieur Roger BARTHELMY, employé auprès du Service d’économie rurale, en remplacement de Monsieur Jean-

Paul HOFFMANN.

Art. 2. Est nommé Président de la Commission des délégués de la Caisse d’Assurance des Animaux de Boucherie:
Monsieur Roger BARTHELMY, employé auprès du Service d’économie rurale, en remplacement de Monsieur Jean-

Paul HOFFMANN.

Art. 3. Monsieur Paul MATHAY, 1er commis technique auprès du Service d’économie rurale, est adjoint comme 
secrétaire, à partir du 1er juillet 2014.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 18 juin 2014.
		  Le Ministre de l’Agriculture,
		  de la Viticulture et de la 
		  Protection des consommateurs,
		  Fernand Etgen

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Monsieur Kevin CARVALHO MATOS DE ASCENSAO, né le 5 juin 1995 à 
Luxembourg, demeurant à L-1244 Luxembourg, 129, rue Jean-François Boch, a été autorisé à porter les nom et prénom 
de MATOS Kevin.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Monsieur Gilbert Franz ENGEL, né le 28 juillet 1943 à Moyeuvre-Grande 
(France), demeurant à F-57250 Moyeuvre-Grande (France), 153, rue de Wendel, a été autorisé à porter les nom et 
prénoms de ENGEL Gilbert François.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Madame Márcia Alexandra HENRIQUES CALHEIROS, née le 7 août 1994 à 
Campo de Besteiros/Tondela (Portugal), demeurant à L-3542 Dudelange, 50, rue du Parc, a été autorisée à porter les 
nom et prénoms de HENRIQUES Marcia Alexandra.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Monsieur Alexandre LAZARE LYON, né le 11 juillet 1995 à Luxembourg, 
demeurant à L-4973 Dippach, 154, route de Luxembourg, a été autorisé à porter les nom et prénom de LAZARE 
LYON-SZWAJKA Alexandre.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Madame Sofia Helena LOUSADA DA SILVA BASTOS, née le 18 mai 1971 
à Eiras/Coimbra (Portugal), demeurant à L-1261 Luxembourg, 103, rue de Bonnevoie, a été autorisée à porter les nom 
et prénoms de BASTOS Sofia Helena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Monsieur Victor Hugo NOGUEIRA RODRIGUES CABEDE, né le 24 juillet 
1995 à Luxembourg, demeurant à L-8252 Mamer, 9, rue du Marché, a été autorisé à porter les nom et prénoms de 
CABEDE Victor Hugo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Madame Tanja Regina RODRIGUES SOARES, née le 12 mai 1985 à 
Euskirchen (Allemagne), demeurant à L-9940 Asselborn (Wincrange), 32, Maison, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de RODRIGUES Tania.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 juin 2014, Monsieur Carlos Manuel TRAVESSA DA SILVA CLAUDIANO, né le  
16 mars 1969 à Salvaterra de Magos (Portugal), demeurant à L-4810 Rodange, 210, rue du Clopp, a été autorisé à porter 
les nom et prénom de CLAUDIANO Carlo.

	 Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient 
pas de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms 
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Caisse nationale des prestations familiales. – Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que 
la Caisse nationale des prestations familiales organisera au courant du mois de décembre 2014 les examens suivants:

a)	 Examen de carrière dans les carrières B1, C et D

b)	 Epreuve de qualification dans les carrières C et D.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 18 juin 
2014, Madame Betty SANDT, Conseiller de direction, Ministère des Finances, est nommée membre du Conseil 
d’administration de l’Entreprise des Postes et Télécommunications, en remplacement de Monsieur Georges HEINRICH, 
dont elle achèvera le mandat.

 

Ministère d’État. – Commission d’Économies et de Rationalisation. – Par arrêté ministériel du 18 juin 
2014, Monsieur Fabien SIMON, Attaché de Gouvernement à l’administration gouvernementale, a été nommé Secrétaire 
de la Commission d’Économies et de Rationalisation à partir du 1er juillet 2014, en remplacement de Monsieur Paul 
BESENIUS, Inspecteur principal premier en rang, démissionnaire, et dont il achèvera le mandat.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en institution, de jour et de nuit, d’enfants ou de jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du  
28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation Maison de la Porte 
Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «St. 
Joseph Senningerberg», à l’adresse 16, rue du Golf, L-1683 Senningerberg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers. 

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.

L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/32.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», 
appelée «Foyer St. Joseph Patton», à l’adresse 48, boulevard Patton, L-2316 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 usagers.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.

L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/33.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.
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Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», 
appelée «FADEP DON BOSCO», à l’adresse 17a, rue des Grottes, L-1644 Luxembourg.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/34.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 12 juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer 
Noemi», à l’adresse 105, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2014 et arrive à échéance le 11 juillet 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/35.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 12 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 12 juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 12 juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer 
Ermesinde», à l’adresse 10, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2014 et arrive à échéance le 11 juillet 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/37.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 12 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 12 juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 12 juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «NeiEsch», à 
l’adresse 1, Place Stalingrad, L-4326 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2014 et arrive à échéance le 11 juillet 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/38.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 12 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 12 juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 1er juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer 
Lannejhang», à l’adresse 3, Allée Tilleuls, L-8505 Rédange-sur-Attert.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 1er juillet 2014 et arrive à échéance le 30 juin 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/39.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 1er juillet 2014 l’arrêté ministériel du 1er juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 1er juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer 
Weyer», à l’adresse 102, rue J.-P. Michels, L-4243 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 1er juillet 2014 et arrive à échéance le 30 juin 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/40.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 1er juillet 2014 l’arrêté ministériel du 1er juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 25 juin 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer Esch», 
à l’adresse 16, rue Robert Schuman, L-4319 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 25 juin 2014 et arrive à échéance le 25 juin 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/41.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 25 juin 2014 l’arrêté ministériel du 25 juin 2013.



L U X E M B O U R G

1357

Par arrêté ministériel du 12 juillet 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité 
Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer 
Steebrécken», à l’adresse 2, Grand-rue, L-4393 Pontpierre.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2014 et arrive à échéance le 11 juillet 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/42.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 12 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 12 juillet 2013.

Par arrêté ministériel du 14 août 2014, un agrément conditionné avec dérogation relative à l’article 24 (alinéas 8 
et 11) et à l’article 25 (tirets 3 et 5) est accordé à l’organisme gestionnaire «Anne asbl», ayant son siège social à 24, 
boulevard Joeseph II, L-1840 Howald, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de 
nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison Françoise Dolto», à l’adresse 8c, rue de 
l’Ermitage, L-5821 Howald.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 14 août 2014 et arrive à échéance le 13 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/64.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 14 août 2014 l’arrêté ministériel du 14 août 2013.

Par arrêté ministériel du 29 septembre 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité 
«accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée 
«Oikos», à l’adresse 15, Leemerwee, L-1954 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 20 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 29 septembre 2014 et arrive à échéance le 28 septembre 2014.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/65.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 29 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 29 septembre 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois 
ans», appelée «FADEP DON  BOSCO», à l’adresse 17a, rue des Grottes, L-1644 Luxembourg.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BB/06.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil urgent en situation de crise 
psychosociale aiguë», appelée «FADEP ST. JOSEPH», à l’adresse 48, boulevard Patton, L-2316 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 9 usagers. 
L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/UG/03.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil urgent en situation de crise 
psychosociale aiguë», appelée «FADEP DON BOSCO», à l’adresse 17a, rue des Grottes, L-1644 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 10 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/UG/04.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice de 
l’activité «accueil socio-éducatif de jour d’enfants ou de jeunes adultes dans un foyer orthopédagogique», appelée «St. 
Joseph Patton», à l’adresse 48, boulevard Patton, L-2316 Luxembourg.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/J/OP/01.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.
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Par arrêté ministériel du 3 septembre 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Croix-Rouge Luxembourgeoise», ayant son siège social à 44, boulevard Joseph II, L-1840 Berg, pour l’exercice 
de l’activité «accueil socio-éducatif de jour d’enfants ou de jeunes adultes dans un foyer psychothérapeutique», 
appelée «Centre thérapeutique Kannerhaus Jean (Vakanzenhaus Bongert)», à l’adresse 9, rue du Château,  
L-6922 Berg.

L’agrément conditionné prend cours le 3 septembre 2014 et arrive à échéance le 2 septembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/J/PT/05.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 3 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 3 septembre 2013.

Par arrêté ministériel du 27 septembre 2014, un agrément conditionné avec dérogation relative à l’article 24 (alinéas 
2, 10 et 11) est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, 
L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule 
accueil en formule de logement encadré», appelée «Belvaux 1», à l’adresse 21, rue du Brill, L-4422 Belvaux.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 27 septembre 2014 et arrive à échéance le 26 septembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/LE/03.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 27 septembre 2013.

Par arrêté ministériel du 27 septembre 2014, un agrément conditionné avec dérogation relative à l’article 24 (alinéas 
2 et 11) est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil 
en formule de logement encadré», appelée «Belvaux 2», à l’adresse 23, rue du Brill, L-4422 Belvaux.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 6 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 27 septembre 2014 et arrive à échéance le 26 septembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/LE/04.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 27 septembre 2013.

Par arrêté ministériel du 29 septembre 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité 
«accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil en formule de logement encadré», 
appelée «Oikos», à l’adresse 15, Leemerwee, L-1954 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 16 usagers.
L’agrément conditionné prend cours le 29 septembre 2014 et arrive à échéance le 28 septembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/LE/08.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 29 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 27 septembre 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice 
de l’activité «assistance psychique, sociale ou éducative en famille», appelée «Service suivi Don Bosco», à l’adresse 17a, 
rue des Grottes, L-1644 Luxembourg.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/11.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 28 août 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Maison de la Porte Ouverte», ayant son siège social à 2, rue du Fort Elisabeth, L-1463 Luxembourg, pour l’exercice 
de l’activité «assistance psychique, sociale ou éducative en famille», appelée «Service suivi Saint Joseph», à l’adresse 48, 
boulevard Patton, L-2316 Luxembourg.

L’agrément conditionné prend cours le 28 août 2014 et arrive à échéance le 27 août 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/12.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 août 2014 l’arrêté ministériel du 28 août 2013.

Par arrêté ministériel du 27 septembre 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Jongenheem asbl», ayant son siège social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «insertion 
socioprofessionnelle», appelée «Jongenheem CIRP», à l’adresse 19, rue de l’Industrie, L-8069 Bertrange.

L’agrément conditionné prend cours le 27 septembre 2014 et arrive à échéance le 26 septembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/ISP/04.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 27 septembre 2013.
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Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, un agrément non-
conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Initiativ Liewensufank a.s.b.l.», ayant son siège à L-5955 Itzig,  
20, rue de Contern, pour l’exercice de l’activité «assistance psychique, sociale ou éducative en famille», appelée «Service 
d’aide précoce», à l’adresse L-5955 Itzig, 20, rue de Contern.

L’agrément non-conditionné pend cours le 16 juin 2014.

L’agrément non-conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/37.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 décembre 2013.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Internats socio-familiaux. – 
Agréments. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, un agrément conditionné est accordé à partir du 22 juillet 2014 
à l’organisme gestionnaire «Les Internats Jacques Brocquart asbl», ayant son siège à L-2132 Luxembourg, 5, avenue 
Marie-Thérèse, pour l’exercice de l’activité «internat socio-familial l’accueil de jour et/ou de nuit», appelé «Pensionnat 
St Joseph», à l’adresse L-9003 Ettelbruck, 72, avenue Lucien Salentiny.

L’agrément conditionné prend effet le 22 juillet 2014 et arrive à échéance le 21 juillet 2015.

L’agrément reste enregistré sous le numéro EF/ISF/006.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 22 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 10 juillet 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, un agrément conditionné est accordé à partir du 22 juillet 2014 à l’organisme 
gestionnaire «Les Internats Jacques Brocquart asbl», ayant son siège à L-2132 Luxembourg, 5, avenue Marie-Thérèse, 
pour l’exercice de l’activité «internat socio-familial l’accueil de jour et/ou de nuit», appelé «Institution St Willibrord», à 
l’adresse L-6401 Echternach, Ancienne Abbaye.

L’agrément conditionné prend effet le 22 juillet 2014 et arrive à échéance le 21 juillet 2015.

L’agrément reste enregistré sous le numéro EF/ISF/007.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 22 juillet 2014 l’arrêté ministériel du 10 juillet 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, un agrément conditionné est accordé à partir du 20 août 2014 à l’organisme 
gestionnaire «Les Internats Jacques Brocquart asbl», ayant son siège à L-2132 Luxembourg, 5, avenue Marie-Thérèse, 
pour l’exercice de l’activité «internat socio-familial l’accueil de jour et/ou de nuit», appelé «Internat du Nord», à 
l’adresse L-9537 Wiltz, 13, rue Charles Lambert.

L’agrément conditionné prend effet le 20 août 2014 et arrive à échéance le 19 août 2015.

L’agrément reste enregistré sous le numéro EF/ISF/011.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 20 août 2014 l’arrêté ministériel du 20 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, un agrément conditionné est accordé à partir du 20 septembre 2014 à 
l’organisme gestionnaire «Les Internats Jacques Brocquart asbl», ayant son siège à L-2132 Luxembourg, 5, avenue Marie-
Thérèse, pour l’exercice de l’activité «internat socio-familial l’accueil de jour et/ou de nuit», appelé «Villa de l’Internat 
du Nord», à l’adresse L-9555 Wiltz, 31, rue des Remparts.

L’agrément conditionné prend effet le 20 septembre 2014 et arrive à échéance le 19 septembre 2015.

L’agrément reste enregistré sous le numéro EF/ISF/012.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 20 septembre 2014 l’arrêté ministériel du 20 septembre 2012.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Maisons relais pour enfants. – 
Agréments. – Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association 
sans but lucratif «Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège 
social à L-5886 Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à 
l’adresse «Maison Relais Hesperange - Howald», L-1842 Howald, avenue Grand-Duc Jean.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 040/7.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 116 places dont 87 places en vertu des dispositions de l’article 19 du 
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais 
pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro  
MR 040/6.
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Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-5886 
Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison 
Relais Hesperange - Wissbei 2», L-2416 Howald, 1, rue de la Redoute.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 134/9.

La capacité d’accueil maximale est fixée à  96 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro  
MR 134/8.

Par arrêté ministériel du 23 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale 
de Goesdorf, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9653 Goesdorf, 1, Op der Driicht, pour le service 
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Goesdorf - Ecole précoce et préscolaire», L-9644 Dahl, 
Duerfstrooss 19.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 23 mai 2014 et arrive à son terme 
le 22 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 196/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 120 places dont 90 places en vertu des dispositions de l’article 19 du 
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 25 mai 2012, enregistré sous le numéro MR 196/4.

Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-5886 
Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison 
Relais Hesperange - Fentange», L-5811 Fentange, 75, rue de Bettembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 246/8.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 75 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 
246/7.

Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-5886 
Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison 
Relais Hesperange - Domino», L-5884 Hesperange, 406, route de Thionville.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 260/7.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 47 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 
260/6.

Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-5886 
Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison 
Relais Hesperange - Alzingen», L-5870 Alzingen, rue de Syren.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 302/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places dont 36 places en vertu des dispositions de l’article 19 du 
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 
302/4.

Par arrêté ministériel du 23 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de 
Goesdorf, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9653 Goesdorf, 1, Op der Driicht, pour le service «maison 
relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Goesdorf - Zwergen Op der Heckt», L-9644 Dahl, Duerfstrooss 24.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 23 mai 2014 et arrive à son terme 
le 22 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 310/7.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 22 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 décembre 2013, enregistré sous le numéro MR 
310/6.
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Par arrêté ministériel du 26 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Services Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-5886 
Hesperange, 474, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison 
Relais Hesperange - Heesprenger», L-5827 Hesperange, rue Gaessel.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 26 mai 2014 et arrive à son terme 
le 25 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 354/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 221 places dont 166 places (143 places attribuées au conteneur et 23 
places attribuées à l’ancien bâtiment) en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 
juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 
354/4.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale 
de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-4530 Differdange, 40, avenue Charlotte, pour le 
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Differdange - Ecole Um Bock», L-4517 Oberkorn, rue 
Boettelchen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 27 mai 2014 et arrive à son terme 
le 26 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 384/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 14 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 9 avril 2014, enregistré sous le numéro MR 384/4.

Par arrêté ministériel du 21 mai 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale 
de Kehlen, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-8280 Kehlen, 15, rue de Mamer, pour l’exercice de 
l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison Relais Kehlen – Centre scolaire et sportif Prince Guillaume», 
L-8283 Kehlen, rue de la Libération (ancien bâtiment dénommé rotonde et nouveau bâtiment).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 21 mai 2014 et arrive à son terme 
le 20 mai 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 434/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 260 places dont 195 places (d’une part au nouveau bâtiment 99 places – 
49 places au rez-de-chaussée et 50 places au 1er étage – et, d’autre part, à l’ancien bâtiment dénommé rotonde 96 
places – 48 places au rez-de-chaussée et 48 places au 1er étage – en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement 
grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 mai 2012, enregistré sous le numéro MR 434/3.

Par arrêté ministériel du 3 juin 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«SISPOLO», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9806 Hosingen, 35, Haaptstrooss, pour l’extension 
temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Parc Hosingen», L-9836 Hosingen, 
5, Parc Hosingen en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 28 juillet 2014 et arrive à son terme 
le 14 août 2014. Il est enregistré sous le numéro MR 050 A vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 500 places pendant cette période.
Le présent arrêté ministériel complète l’arrêté ministériel du 26 janvier 2011, enregistré sous le numéro MR 050 A.

Par arrêté ministériel du 3 juin 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif 
«Caritas - Jeunes et Familles», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel 
Welter, pour le service «animation d’activités récréatives en période de vacances scolaires» dans le cadre de l’activité 
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Walferdange - Ecole de Bereldange», L-7241 Bereldange, 104, 
route de Luxembourg en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément limité dans le temps prend cours le 16 juillet 2014 et arrive à échéance le 25 juillet 2014 pour l’activité 
de vacances «Burkina Faso - souveraineté alimentaire».

L’agrément limité dans le temps prend cours le 25 août 2014 et arrive à échéance le 5 septembre 2014 pour l’activité 
de vacances «Kinderferienkalender 2014».

La capacité d’accueil maximale est fixée à 180 usagers pendant la période du 16 juillet 2014 au 25 juillet 2014.
La capacité d’accueil maximale est fixée à 110 usagers pendant la période du 25 août 2014 au 5 septembre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro MR 181/5/vac.
Le présent arrêté ministériel complète l’arrêté du 28 janvier 2013, enregistré sous le numéro MR 181/5.

Par arrêté ministériel du 3 juin 2014 il a été constaté qu’est arrivé à son échéance le 28 mai 2014 l’arrêté ministériel 
du 10 avril 2014 (enregistré sous le numéro MR 537) accordant un agrément limité dans le temps du 19 mai 2014 
au 27 mai 2014 à l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à 
l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à 
l’adresse «Maison Relais Luxembourg - Foyer scolaire Cents - centre sociétaire annexe», L-2630 Luxembourg, 167, 
route de Trèves.
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(En vertu de l’article 23 du règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux 
gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour enfants les agréments ci-avant ont été accordés en application 
des dispositions du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
des maisons relais pour enfants.)

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans 
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 17 juin 2014, l’agrément limité dans le temps 
jusqu’au 16 juin 2015 a été accordé à la société à responsabilité limitée «La colline aux enfants S.à r.l.» ayant son siège 
à L-7558 Rollingen, 7, Millekneppchen, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-9053 Ettelbruck,  
20, avenue Kennedy.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 06232013.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de mai 2014.

N° 
d’Ordre

Nom du failli Date du 
Jugement

Juge-commissaire Curateur

Luxembourg

1. s.à r.l. STARTEX, ayant eu son siège 
social à L-4123 Esch-sur-Alzette, 4, rue 
du Fossé, actuellement sans siège social 
connu

02.05.14 Mme Carole Err Me Laurent Suin

2. s.à r.l. PADD DLTDG, ayant eu son siège 
social à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue 
de Merl

02.05.14 Mme Carole Err Me Laurent Suin

3. S.A. P&P INVEST, ayant eu son siège social 
à L-2320 Luxembourg, 102, boulevard de 
la Pétrusse, actuellement sans siège social 
connu

02.05.14 Mme Carole Err Me Laurent Suin

4. s.à r.l. DA COSTA-ALVES CONCEPT, 
établie et ayant son siège social à L-4640 
Differdange, 92, avenue d’Oberkorn

02.05.14 Mme Carole Err Me Laurent Suin

5. S.A. GLOBAL GROUPE 
INTERNATIONAL, ayant son siège social 
à L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard 
Grand-Duchesse Charlotte, actuellement 
sans siège social connu

02.05.14 Mme Carole Err Me Thomas Roberdeau

6. s.à r.l. LABEL INTERIOR DESIGN, avec 
siège social à L-1528 Luxembourg, 8, 
boulevard de la Foire, de fait inconnue à 
cette adresse

02.05.14 Mme Carole Err Me Thomas Roberdeau

7. s.à r.l. CLA & ASSOCIES, ayant eu son 
siège social à L-8080 Bertrange, 59, route 
de Longwy, actuellement sans siège social 
connu

02.05.14 Mme Carole Err Me Thomas Roberdeau

8. s.à r.l. GHASSIL CLEAN SERVICES LUX, 
en abrégé G.C.S.L., avec siège social à 
L-2230 Luxembourg, 43, rue du Fort 
Neipperg, de fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Carole Err Me Thomas Roberdeau

9. s.à r.l. AVEA, établie et ayant son siège 
social à L-4920 Bascharage, 2, rue de l’Eau

02.05.14 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler

10. s.à r.l. BRASSERIE A CAPITAL, avec siège 
social à L-1521 Luxembourg, 89, rue 
Adolphe Fischer, de fait inconnue à cette 
adresse

02.05.14 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler

11. S.A. LFI-IMMO LUX, établie et ayant son 
siège social à L-4782 Pétange, 2, rue de 
l’Hôtel de Ville

02.05.14 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler
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12. s.à r.l. CLASSIC CONSTRUCTION, avec 
siège social à L-4782 Pétange, 18, rue de 
l’Hôtel de Ville, de fait établie à L-4702 
Pétange, 29, rue Robert Krieps

02.05.14 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler

13. S.A. LOOMA, établie et ayant son 
siège social à L-5408 Bous, 60, rue de 
Luxembourg

02.05.14 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

14. S.A. IMPRO, établie et ayant son siège 
social à L-3442 Dudelange, 13, rue des 
Champs

02.05.14 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

15. S.A. BGTEC, avec siège social à L-5710 
Aspelt, 52, Peiter vun Uespelt Strooss, de 
fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

16. s.à r.l. IMMOROD, établie et ayant son 
siège social à L-4831 Rodange, 152, route 
de Longwy

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Jennifer Mayot

17. s.à r.l. LOGISNET, établie et ayant son 
siège social à L-7432 Gosseldange, 36, 
route de Mersch

02.05.14 Mme Carole Err Me Maïka Skorochod

18. S.A. European Security Agency (ESA), avec 
siège social à L-3673 Kayl, 28, Chemin 
Vert, de fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Carole Err Me Maïka Skorochod

19. s.à r.l. LUXTECNOLOGY, établie et 
ayant son siège social à L-6131 Junglinster, 
12, ZAC, rue Nicolas Glesener

02.05.14 Mme Carole Err Me Maïka Skorochod

20. S.A. TRUST REAL ESTATE, établie et 
ayant son siège social à L-7622 Larochette, 
14, rue Osterbour

02.05.14 Mme Carole Err Me Maïka Skorochod

21. S.A. AWW-ABYTIAMO WORLDWIDE, 
ayant eu son siège social à L-1724 
Luxembourg, 41, boulevard du Prince 
Henri, actuellement sans siège social 
connu

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Robert Kayser

22. S.A. AMLEAP, avec siège social à L-2530 
Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt, 
de fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Robert Kayser

23. s.à r.l. INTERNATIONAL CONSULTING 
WORLD WIDE, établie et ayant son siège 
social à L-5447 Schwebsange, 2, rue de la 
Moselle

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Robert Kayser

24. S.A. MEDIACORP, établie et ayant son 
siège social à L-3340 Huncherange, 65, 
route d’Esch

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Robert Kayser

25. s.à r.l. SAYURI OKASAN, établie et ayant 
son siège social à L-2148 Luxembourg, 6, 
rue Fernand Mertens

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

26. s.à r.l. STEVE SOWAMY FINE ART, avec 
siège social à L-1117 Luxembourg, 4, rue 
Albert 1er, de fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

27. s.à r.l. PRIVATE COLLECTION, avec 
siège social à L-3644 Kayl, 8-10, rue du 
Fossé, de fait inconnue à cette adresse

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

28. S.A. SINNEL, avec siège social à L-3895 
Foetz, rue de l’Industrie, de fait inconnue 
à cette adresse

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

29. S.A. TMC Consult, ayant eu son siège 
social à L-1331 Luxembourg, 59, 
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, 
actuellement sans siège social connu

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Jennifer Mayot
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30. S.A. INTERNATIONAL RECYCLING 
AND METAL COMPANY S.A., établie 
et ayant son siège social à L-2163 
Luxembourg, 29, avenue Monterey

02.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Jennifer Mayot

31. s.à r.l. SMALUX, avec siège social à 
L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel, ZAE 
Robert Steichen, de fait inconnue à cette 
adresse

05.05.14 M. Steve Koenig Me Olivier Wagner

32. S.A. CLEMENTINE IT, avec siège social à 
L-4429 Belvaux, 10, rue Clement, de fait 
inconnue à cette adresse

05.05.14 M. Steve Koenig Me Olivier Wagner

33. s.à r.l. SOLAR ENTERTAINMENT HLB 
LUX, ayant eu son siège social à L-2611 
Luxembourg, 51, route de Thionville, 
actuellement sans siège social connu

05.05.14 M. Steve Koenig Me Marguerite Ries

34. s.à r.l. EURO J.S.L., établie et ayant son 
siège social à L-3562 Dudelange, 21, rue 
Schiller

05.05.14 M. Steve Koenig Me Marguerite Ries

35. s.à r.l. PIXILOGIC, avec siège social à 
L-7727 Colmar-Berg, 1, rue Prince Henri

05.05.14 M. Steve Koenig Me Eglantine Flori

36. S.A. NEW ENERGY DEAL, avec siège 
social à L-2661 Luxembourg, 40, rue de 
la Vallée, de fait inconnue à cette adresse

05.05.14 M. Steve Koenig Me Eglantine Flori

37. s.à r.l. OES EUROPE, avec siege social 
à L-2240 Luxembourg, 33, rue Notre-
Dame, de fait inconnue à cette adresse

05.05.14 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini

38. s.à r.l. GESTION ARCHIMEDE, ayant eu 
son siege social à L-2212 Luxembourg, 6, 
Place de Nancy, actuellement sans siege 
social connu

05.05.14 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini

39. S.A. EUROPEAN GROUP SERVICES, 
ayant eu son siege social à L-2430 
Luxembourg, 18-20, rue Michel Rodange, 
actuellement sans siège social connu

05.05.14 M. Steve Koenig Me Lionel Gueth-Wolf

40. s.à r.l. SAISON, avec siege social à L-4171 
Esch-sur-Alzette, 134, boulevard J.-F. 
Kennedy, de fait inconnue à cette adresse

05.05.14 M. Steve Koenig Me Lionel Gueth-Wolf

41. s.à r.l. CREA PLUS, établie et ayant son 
siege social à L-3237 Bettembourg, 19, 
rue de la Gare

06.05.14 M. Steve Koenig Me Steve Hoffmann

42. s.à r.l. ABC DESIGN, établie et ayant son 
siege social à L-5362 Munsbach, 14, rue 
Gabriel Lippmann

06.05.14 M. Steve Koenig Me Steve Hoffmann

43. s.à r.l. ELECTRO-CARDOSO, établie et 
ayant son siege social à L-5752 Frisange, 
21, Lëtzebuergerstrooss

06.05.14 M. Steve Koenig Me Evelyne Korn

44. S.A. OJI, établie et ayant son siege social à 
L-3370 Leudelange, rue Roude Besch

06.05.14 M. Steve Koenig Me Evelyne Korn

45. s.à r.l. LA FELICITA, établie et ayant 
son siege social à L-5680 Dalheim, 4, 
Kettengaass

06.05.14 M. Steve Koenig Me Christian Steinmetz

46. s.à r.l. KONTOR EUROPE, établie et 
ayant son siege social à L-6686 Mertert, 
route de Luxembourg

06.05.14 M. Steve Koenig Me Christian Steinmetz

47. S.C.A. IPE TANK AND RAIL 
INVESTMENT 1, en liquidation volontaire, 
établie et ayant son siege social à L-1882 
Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll

12.05.14 M. Steve Koenig Me Yann Baden
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48. S.C.A. IPE TANK AND RAIL 
INVESTMENT 2, en liquidation volontaire, 
établie et ayant son siège social à L-1882 
Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll

12.05.14 M. Steve Koenig Me Yann Baden

49. S.C.A. IPE TANK AND RAIL 
INVESTMENT 3, en liquidation volontaire, 
établie et ayant son siège social à L-1882 
Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll

12.05.14 M. Steve Koenig Me Yann Baden

50. S.A. OBELIX, ayant eu son siège social 
à L-1470 Luxembourg, 7, route d’Esch, 
actuellement sans siège social connu

12.05.14 M. Steve Koenig Me Alexandre Dillmann

51. s.à r.l. MAJOR, avec siege social à L-5280 
Sandweiler, Z.I. Scheidhof, de fait inconnue 
à cette adresse

12.05.14 M. Steve Koenig Me Alexandre Dillmann

52. S.A. FINANCIERE JEAN ROUCH, ayant eu 
son siège social à L-2227 Luxembourg, 16, 
avenue de la Porte-Neuve, actuellement 
sans siège social connu

12.05.14 M. Steve Koenig Me Azadeh Azizi

53. s.à r.l. FLEURENTINE, en liquidation 
volontaire, avec siege social à L-2130 
Luxembourg, 23, boulevard Charles Marx, 
de fait inconnue à cette adresse

12.05.14 M. Steve Koenig Me Azadeh Azizi

54. S.A. Planète Beignets, établie et ayant son 
siège social à L-8080 Bertrange, 2, rue 
Pletzer

12.05.14 M. Steve Koenig Me Anne Devin-Kessler

55. s.à r.l. SPERA, établie et ayant son siege 
social à L-4010 Esch-sur-Alzette, 100, rue 
de l’Alzette

12.05.14 M. Steve Koenig Me Anne Devin-Kessler

56. s.à r.l. LUMU INVEST, établie et ayant son 
siege social à L-8140 Bridel, 71A, rue de 
Luxembourg

12.05.14 M. Steve Koenig Me Anne Devin-Kessler

57. s.à r.l. José et Alcinda, établie et ayant son 
siège social à L-2441 Luxembourg, 273, 
rue de Rollingergrund

14.05.14 M. Robert Worré Me Julie Zens

58. S.A. EUROSOL DISTRI, établie et ayant 
son siège social à L-4031 Esch-sur-Alzette, 
32, rue Zénon Bernard

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Fabien Verreaux

59. s.à r.l. SoCasta, établie et ayant son siège 
social à L-5451 Stadtbredimus, 24, rue 
Dicks

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Fabien Verreaux

60. s.à r.l. ITALGO, avec siège social à L-2449 
Luxembourg, 49B, boulevard Royal, de 
fait inconnue à cette adresse

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Pascale Petoud

61. s.à r.l. EUROPE SPORTS GROUP, 
établie et ayant son siège social à L-1146 
Luxembourg, 30, rue Ausone

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Pascale Petoud

62. S.A. Tafrin Arpro, établie et ayant son 
siège social à L-5627 Mondorf-les-Bains, 
15, avenue Lou Hemmer

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenert

63. S.A. MFO INVESTIMENTI, ayant eu son 
siège social à L-2449 Luxembourg, 8, 
boulevard Royal, actuellement sans siège 
social connu

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenert

64. S.A. DELUX PRODUCTIONS, établie et 
ayant son siège social à L-3397 Roeser, 2, 
rue du Brill

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries
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65. s.à r.l. LUXEMBOURG PROPERTY 
SERVICES, établie et ayant son siège 
social à L-3354 Leudelange, 3, rue de la 
Forêt

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

66. s.à r.l. R.L.L., établie et ayant son siège 
social à L-3650 Kayl, 38, Grand-Rue

16.05.14 Mme Nadine Walch Me Stéphanie Starowicz

67. s.à r.l. BABYWORLD, établie et ayant son 
siège social à L-3450 Dudelange, 44, rue 
du Commerce

16.05.14 M. Robert Worré Me Marguerite Ries

68. s.à r.l. LUXSAT LUXEMBOURG, établie 
et ayant son siège social à L-2611 
Luxembourg, 7, route de Thionville

19.05.14 M. Robert Worré Me Olivier Wagner

69. s.à r.l. LUX-HABITAT, établie et ayant 
son siège social à L-8211 Mamer, 85, 
route d’Arlon

19.05.14 M. Robert Worré Me Olivier Wagner

70. s.à r.l. N’DEYE COIFFURE, ayant fait le 
commerce sous l’enseigne commerciale 
«ND Cosmetiques», établie et ayant son 
siège social à L-2230 Luxembourg, 62, rue 
du Fort Neipperg

20.05.14 M. Robert Worré Me Céline Corbiaux

71. S.A. ECPROD, établie et ayant son siège 
social à L-8225 Mamer, 18, rue de Dippach

20.05.14 M. Robert Worré Me Evelyne Korn

72. s.à r.l. SABORES, établie et ayant son siège 
social à L-3850 Schifflange, 26, avenue de 
la Libération

20.05.14 M. Robert Worré Me Evelyne Korn

73. S.A. BUROMEX, établie et ayant son 
siège social à L-8220 Mamer, 27, rue du 
Commerce

23.05.14 Mme Nadine Walch Me Yannick Genot

74. S.A. B & S INTERPART, établie et ayant 
son siège social à L-2530 Luxembourg, 
4A, rue Henri M. Schnadt

23.05.14 Mme Nadine Walch Me Yannick Genot

75. s.à r.l. STAM PARTICIPATIONS, établie 
et ayant son siège social à L-1471 
Luxembourg, 400, route d’Esch

23.05.14 M. Robert Worré Me Yann Baden

76. S.A. A.D.M. ENGINEERING, ayant eu son 
siège social à L-4123 Esch-sur-Alzette, 
4, rue du Fossé, actuellement sans siège 
social connu

26.05.14 M. Robert Worré Me Caroline Muller

77. S.A. ZUREL, avec siège social à L-3980 
Wickrange, 7, rue des Trois Cantons

26.05.14 M. Robert Worré Me Caroline Muller

78. S.A. AGRATECH, anciennement 
«BESTWATER HOLDING AG», avec 
siege social à L-5550 Remich, 13, rue de 
Macher, de fait inconnue à cette adresse

26.05.14 M. Robert Worré Me Eglantine Flori

79. s.à r.l. NOUVELLE BRASSERIE 
MANSFELD, établie et ayant son siège 
social à L-1831 Luxembourg, 3, rue de la 
Tour Jacob

26.05.14 M. Robert Worré Me Marguerite Ries

80. S.A. SUDOSHI, ayant eu son siège social 
à L-8008 Strassen, 98, route d’Arlon, 
actuellement sans siège social connu

26.05.14 M. Robert Worré Me Yamina Noura

81. s.à r.l. HAUT LES BAS, établie et ayant 
son siège social à L-4130 Esch-sur-Alzette, 
43-45, avenue de la Gare

27.05.14 Mme Jacqueline Kintzelé Me Astrid Bugatto

82. s.à r.l. TRAVAUX.LU, établie et ayant son 
siège social à L-4830 Rodange, 152, route 
de Longwy

27.05.14 Mme Jacqueline Kintzelé Me Astrid Bugatto
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83. S.A. ENTRE-DIRIGEANTS.COM, en 
liquidation volontaire, établie et ayant son 
siège social à L-8011 Strassen, 275, route 
d’Arlon

28.05.14 Mme Jacqueline Kintzelé Me Jackie Mores

84. s.à r.l. R.A.S. RENT & SERVICES, en 
liquidation volontaire, établie et ayant 
son siège social à L-1611 Luxembourg, 1, 
avenue de la Gare

28.05.14 Mme Jacqueline Kintzelé Me Jackie Mores

85. S.A. SOLSPLUS, établie et ayant son siège 
social à L-4024 Esch-sur-Alzette, 371, rue 
de Belval

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre Dillmann

86. S.A. CRANDALL INTERNATIONAL, 
établie et ayant son siège social à L-1117 
Luxembourg, 51, rue Albert 1er

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre Dillmann

87. s.à r.l. GLENDALE, établie et ayant son 
siège social à L-1653 Luxembourg, 2-8, 
avenue Charles de Gaulle

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Marie-Christine 
Gautier

88. S.A. LUXBAIL, établie et ayant son siège 
social à L-3327 Crauthem, 8, Z.I. Am 
Bruch

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Marie-Christine 
Gautier

89. s.à r.l. PIPAS GRILL, établie et ayant son 
siège social à L-5553 Remich, 24, Quai de 
la Moselle

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Lionel Gueth-Wolf

90. s.à r.l. MD’S HOTEL GARE, établie et 
ayant son siège social à L-8120 Bridel, 25, 
rue Biergerkraeiz

30.05.14 Mme Nathalie Hilgert Me Lionel Gueth-Wolf

Diekirch

91. s.à r.l. HARKING, exploitant le commerce 
sous l’enseigne commerciale MultiMag 
1192, établie et ayant son siege social à 
L-6313 Beaufort, 1, rue du Château

07.05.14 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

92. s.à r.l. OZIER, PETERSE & ASSOCIATES 
(LUXEMBOURG), établie et ayant son 
siège social à L-9650 Esch-sur-Sûre, 15, 
rue d’Eschdorf

07.05.14 M. Gilles Petry Me Raphaël Schweitzer

93. S.A. CHAPI LUX, établie et ayant son 
siège social à L-9911 Troisvierges, 2, rue 
de Drinklange

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speicher

94. S.A. ELITE CAR CLUB, établie et ayant 
son siège social à L-9743 Crendal, Maison 
14

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speicher

95. s.à r.l. Ernster-Muller, établie et ayant son 
siège social à L-9353 Bettendorf, 12, rue 
de la Gare

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Raphaël Schweitzer

96. s.à r.l. HAIR LUXE, établie et ayant son 
siège social à L-6440 Echternach, 21, rue 
de la Gare

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengen

97. S.A. MANUPARTNERS, établie et ayant 
son siège social à L-9780 Wincrange, 
Maison 60b

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speicher

98. s.à r.l. MUPPEKËSCHT, établie et ayant 
son siège social à L-9711 Clervaux, 2, 
Grand-Rue

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Christian Hansen

99. S.A. SOFTWHEELS, établie et ayant son 
siège social à L-8824 Perlé, 4/9, rue Neuve

21.05.14 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Cravatte
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100. s.à r.l. ACELIS, établie et ayant son siège 
social à L-9964 Huldange, 3, Op d’Schmëtt

28.05.14 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

101. s.à r.l. BUREAU KRAMP, établie et ayant 
son siège social à L-6562 Echternach, 105, 
route de Luxembourg

28.05.14 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

102. S.A. COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE 
DE GESTION DE DROITS, en abrégé 
C.L.G.D. SA, établie et ayant son siège 
social à L-8813 Bigonville, 14, rue du 
Village

28.05.14 M. Gilles Petry Me Daniel Cravatte

103. s.à r.l. EVENTO, exploitant le commerce 
sous l’enseigne commerciale EVENTO 
HAIR & WELLNESS, établie et ayant son 
siège social à L-9991 Weiswampach, 2, 
Beelerstrooss

28.05.14 M. Gilles Petry Me Raphaël Schweitzer

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Madame Germaine VAN RIJCKEVORSEL, née le 
2 septembre 1948, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en neuropsychiatrie au 
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 17 juin 2014, Monsieur Ghassan WATFA, né le 4 octobre 1978, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gériatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Madame Jocelyne TATCHOU NYAMSI NDONKEU, née le 10 juillet 1983, a 
été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Monsieur Mohammed Reza MOUSSAVIAN, né le 19 novembre 1973, a 
été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie générale et en qualité de médecin-
spécialiste en chirurgie des vaisseaux au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Madame Luciana DUQUE, née le 5 février 1971, a été autorisée à exercer la 
médecine en qualité de médecin-généraliste et en qualité de médecin-spécialiste  en médecine du travail au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Monsieur Christian PAULUS, né le 29 septembre 1958, a été autorisé à 
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie plastique et en qualité de médecin-spécialiste en 
chirurgie maxillo-faciale au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Monsieur Gérard KREMER, né le 27 avril 
1960, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Madame Lucia REITER, née le 6 mars 
1989, a été autorisée à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, Madame Michelle SCHOETTER, née le 1er juillet 1988, a été autorisée à 
exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.
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